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ARTICLES 3 TER À 3 OCTIES

Rétablir l’article 3 quater dans la rédaction suivante :

« Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement une étude d’impact sur la généralisation des pôles d’appui à la scolarité. L’étude 
comprend un bilan de l’ensemble des départements dans lesquels le pôle d’appui à la scolarité a été 
expérimenté. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI souhaite évaluer l’impact de la généralisation des pôles d’appui 
à la scolarité (PAS), alors même qu’aucune réelle évaluation de l’expérimentation lancée depuis la 
rentrée 2024 n’a été effectuée. En effet, le rapport transmis par le Gouvernement n’apporte pas de 
réponse satisfaisante, puisqu’il souligne lui-même qu’« Il est donc actuellement difficile d’évaluer 
si le dispositif atteint ses objectifs ».

Souhaitée par le Gouvernement pour la rentrée scolaire 2027, cette généralisation a été rejetée en 
commission mixte paritaire grâce à notre mobilisation. En effet, nous dénoncions notamment le fait 
que « Pour les syndicats d’AESH et d’enseignant.es, le passage au PAS serait une catastrophe pour 
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l’inclusion : fusion des missions d’AED et AESH en ARE, MDPH dessaisies de leur mission de 
décision d’attribution d’une « aide humaine »… » et qu’ « Encore une fois, derrière une prétendue 
recherche d’efficacité, le passage aux PAS n’est qu’une nouvelle manœuvre du Gouvernement pour 
faire des économies sur le dos des enfants en situation de handicap, en contournant le passage par 
les MDPH, jouant pourtant un rôle essentiel dans l’orientation de ces jeunes » (Communiqué de 
presse du groupe parlementaire LFI du 1er juillet 2025).

Par conséquent, nous demandons a minima qu’il y ait une réelle évaluation de l’expérimentation 
déjà en cours, et que la décision finale soit basée sur des éléments objectifs, et non sur une logique 
de mutualisation défendue par principe par le Gouvernement au nom d’économies budgétaires.


